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AVis et commmunications

AVIS DIVERS

MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES,
DE L'’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES

Avis relatif aux prix
de spécialités pharmaceutiques

NOR : SFHS2602140V

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et la société BIOGEN

FRANCE SAS, les prix des spécialités pharmaceutiques visées ci-dessous sont les suivants a compter
du 1¢ mars 2026 :
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